Session du Conseil régional d’Auvergne du 24 Juin 2008

________________________________________________________________


Intervention d'Agnès MOLLON au nom du Groupe Vert

Monsieur le Président, 

Chers Collègues,

La  session de juin est communément dite session financière : analyse du compte administratif et décision modificative n° 1. L’exécution budgétaire est bonne et nous nous en félicitons. Mais nous voyons aussi toutes les limites de l’exercice. En effet, comment pourrait-il en être autrement alors que le budget est particulièrement contraint ? On savait déjà qu’on n’avait pas de marge, et la diminution de la dotation accentue encore les difficultés. 

Donc l’Auvergne serait riche ! Ce serait une bonne nouvelle si nous en étions parfaitement sûrs. Pour l’instant nous en doutons. 

Plus un budget est contraint, plus nous devons faire des choix  politiques. A notre sens, faire de la politique,  c’est sortir des sentiers battus et des fausses solutions à de prétendus problèmes, et avoir le courage d’aborder la réalité d’aujourd’hui en face.

Prenons par exemple le thème du progrès :

Jusqu'à présent, on a mesuré le progrès de notre société à la capacité de s'affranchir des ressources naturelles de son environnement, et on a cru que le foncier, la terre sont une ressource inépuisable. Eh bien justement pas !

· L'espace urbanisé a été multiplié par 2 de 1950 à 1999. 

· La distance parcourue chaque jour par les français a crû 3 fois plus vite et été multipliée par 6 : de 5km en 1950, on en est à 30km aujourd'hui. 

· La densité en ville a diminué globalement de 30% en 50 ans. Il y a donc eu étalement urbain, avec toutes les conséquences qui en découlent sur la biodiversité, la consommation d'énergie et la pollution, la maîtrise foncière et le coût des logements.

Notre région a pris la mesure de ces graves erreurs, on s'en aperçoit en lisant le diagnostic de notre schéma d'aménagement et de développement durable du territoire, sous-titré l'Auvergne, terre de développement durable. 

Ce diagnostic reprend les différents schémas que nous avons établis et en extrait 3 axes : lutte contre le déclin démographique, accessibilité, développement équilibré des territoires. On y découvre que contrairement aux idées reçues "les jeunes Auvergnats sont plus diplômés que la moyenne française", on y assène quelque vérités à méditer "Une politique centrée sur les pratiques et loisirs culturels (ce qui donne envie de rester) est moins coûteuse qu'une politique d'habitat ou de mobilité." Hélas "cette politique ne fait pas partie des priorités des acteurs publics" et on attire notre attention : "l'agriculture  biologique stagne, les conversions se ralentissent". 

Ce diagnostic SRADDT d'une excellente teneur va nous permettre de réajuster nos politiques dès maintenant afin de nous adapter aux changements qui nous attendent, et nous espérons que cette analyse et les réorientations qu'elle implique seront partagées par les autres collectivités. 

Il sera prochainement complété par le Schéma Régional des Infrastructures et des Transports, qui est pour nous un enjeu majeur en terme de déplacements, mais aussi de maîtrise de l'énergie et de lutte contre les changements climatiques.

Se préoccuper des déplacements est une priorité sociale : en 2006, la part de l’énergie représentait 5% du budget des foyers les plus aisés, … et 15%, 3 fois +, du budget des plus pauvres. Et ce sont des chiffres de 2006, je vous laisse imaginer ce que ça donne avec l’augmentation  rapide et récente du prix des carburants ! 

Cette priorité sociale se double d’une priorité géographique : en région parisienne en raison des nombreux transports en commun, la part de l’énergie est quasiment trois fois moins importante qu’en zone rurale.

Il ne suffit pas de pouvoir s'offrir des objets performants (voiture hybride + maison passive!) si le système urbain et les moyens de transports ne le sont pas.

Le réseau de transports ferroviaires est au centre des questionnements en Auvergne. Personne ne conteste la nécessité de rénover lourdement les lignes TER, et nos collègues UPA nous expliquent qu'il faut emprunter pour ce faire. Nous sommes d'accord sur le principe, mais en réalité cela va représenter une véritable difficulté technique. Nous savons que Midi-Pyrénées, qui s'est engagée la 1ère dans la rénovation du réseau va mobiliser une bonne  partie des moyens techniques de la SNCF et de RFF. Du coup, les autres régions risquent d’être en liste d’attente. De plus, l’Etat ne met aucun crédit dans le financement de cette rénovation ; il risque de s'en servir d’exemple pour ne pas abonder les plans de rénovation des autres régions. Il est regrettable qu’il n’y ait eu aucune concertation préalable entre les Régions, cela risque de nous mettre en difficulté. Or, il faut que l’Etat aide l’Auvergne, compte tenu du mauvais état général de son réseau, par ailleurs très étendu, et de sa faible population. 

Cette rénovation est au centre des préoccupations de nos concitoyens. Sur le site Auvergne.org, les réactions des lecteurs sont signifiantes : le TGV Oui, mais quid de nos lignes existantes ? On sent leurs préoccupations immédiates pour les lignes de proximité ou les liaisons inter-régionales.

Et n'oublions pas les contradictions de Nicolas Sarkozy entre les financements massifs tous azimuts promis et sa déclaration "les caisses sont vides", ou le texte bien décevant du Grenelle de l'écologie. 

Relisons Ivan Illitch : " Une vitesse élevée est le facteur critique qui fait des transports un instrument d’exploitation sociale. L’industrie du transport façonne son produit : l’usager. L’usager s’accroche à l’espoir fou d’obtenir plus de la même chose : une circulation améliorée par des transports plus rapides. Il oublie que de toute accélération supplémentaire, il payera lui-même la facture, sous forme d’impôts directs ou de taxes multiples. A bicyclette, l’homme va de trois à quatre fois plus vite qu’à pied, tout en dépensant cinq fois moins d’énergie. Limiter absolument la vitesse, c’est retenir la forme la plus décisive d’aménagement et d’organisation de l’espace". 

Nous n'imaginons pas convertir instantanément tous nos collègues à la lumineuse pensée d'Ivan Illitch, mais nous sommes persuadés que reconsidérer la relation de l’être humain à la vitesse est inévitable. 

L’épuisement des ressources et le respect de tous les habitants de la planète imposeront de nouveaux types de production et d’échanges. En attendant, engageons-nous dans le développement des transports en commun en particulier pour les déplacements quotidiens et construisons des lieux de vie qui intègrent en amont les contraintes liées à une mobilité possible pour tous. 

Pendant cette session, nous étudierons aussi les schémas régionaux de formation : de la formation initiale (enseignement secondaire) à l’apprentissage en passant par le secteur des carrières sanitaires et sociales et la culture. 

C’est une très bonne chose d’étudier  la totalité  de ces schémas en même temps. Les documents qui nous sont présentés sont très complets et reprennent bien les axes forts de la politique régionale. Ils sont en cohérence avec les autres schémas qui guident notre action (SRDE, Agenda 21…). Notons que la méthode utilisée pour l’élaboration de ces schémas s’est appuyée sur la participation des acteurs, ce qui est fondamental. 

Mais ne nous endormons pas sur des compliments. On peut et on doit toujours faire mieux dans ce domaine afin d’éviter les incompréhensions et les tensions telles que celles qui s’expriment sur le territoire montluçonnais. 

Ces schémas sont un guide d’une politique à venir. A ce jour, l’engagement vers des formations plus axées sur les évolutions sociétales inéluctables, pour faire court, basées sur le développement durable, est un peu timide et nous le regrettons. C’est l’Education Nationale qui décide des programmes et des référentiels des diplômes technologiques et professionnels. Mais la mesure des enjeux et des défis des dix prochaines années n’est pas encore, avec ou sans Grenelle, bien prise par M. Darcos et ses collègues. Et pourtant, il est impératif et urgent d’imposer par exemple des modules sur l’agriculture durable et biologique dans toutes les formations agricoles, d’importants modules éco construction et énergies renouvelables dans toutes les formations architecture et bâtiment…, j’arrête là l’énumération car la liste serait trop longue. 

Les compétences des régions sont de plus en plus importantes et les marges budgétaires sont extrêmement limitées. Dans le domaine de l’éducation et de la formation professionnelle, les besoins sont énormes. L’Etat  ne permet malheureusement pas, une fois de plus, à notre région (pas plus qu’aux autres !) de remplir correctement sa mission : il suffit,  par exemple, de voir le delta entre le transfert financier et les besoins exprimés par les écoles dans le domaine sanitaire et social. 

Le Président de la République, et ceux qui le soutiennent, veulent supprimer encore et toujours plus de postes d’enseignants,   et de chercheurs,   et de fonctionnaires et c’est ainsi nous dit-on qu’on améliore les performances des jeunes et du pays. Chapeau ! Quel culot d’affirmer cela alors qu’au fond, il s’agit tout simplement de casser le service public d’éducation. 

Ca me rappelle l’histoire du fermier qui diminuait chaque jour la ration de picotin qu’il donnait à son âne, pour obtenir le meilleur rapport entre le coût de l’âne et son efficacité. Effectivement, pendant un certain temps, ça a marché, l’âne mangeait moins et travaillait autant (avec quelques coups de bâton supplémentaires néanmoins ...) Mais un beau matin l’âne est mort. Nous ne laisserons pas Darcos reproduire l’expérience avec le service public d’éducation, à tous les niveaux, nous combattrons résolument cette politique.

Parmi les bonheurs du mois, nous avons eu l'annonce que le Préfet ne retiendrait pas l'option incinérateur pour le traitement des déchets du Puy de Dôme. Enfin, le bon sens l'emporte : brûler nos déchets ménagers est un gaspillage écologique car on ne recycle pas les matières, est dangereux pour la santé publique, et coûte très cher. 

Et nous avons eu aussi le plaisir de voir les Irlandais refuser le projet de constitution européenne, qui libéralise toujours plus la circulation des capitaux et des biens, mais restreint toujours plus celle des personnes.

Evo Morales, président Bolivien, appelait les députés européens à ne pas voter le texte de la "directive retour", qu'il appelle directive de la honte. Il n'a pas été écouté … Et pourtant "Vous ne pouvez pas faillir aujourd’hui dans vos « politiques d’intégration » comme vous avez échoué avec votre supposée « mission civilisatrice » du temps des colonies" nous dit-il.

Et il ajoute "Le monde, ses continents, ses océans, ses pôles, connaissent d’importantes difficultés globales : le réchauffement, la pollution, la disparition lente mais sûre des ressources énergétiques et de la biodiversité alors qu’augmentent la faim et la misère dans tous les pays, fragilisent nos sociétés. Faire des migrants, qu’ils soient sans papier ou non, les boucs émissaires de ces problèmes globaux, n’est en rien une solution. Cela ne correspond à aucune réalité. Les problèmes de cohésion sociale dont souffre l’Europe ne sont pas la faute des migrants, sinon le résultat du modèle de développement imposé par le Nord, qui détruit la planète et démembre les sociétés des hommes"   fin de citation ! 

Et si on rêvait d’un monde où chacun pourrait s’épanouir à l’endroit qu’il veut, sans être obligé de venir se jeter sur les barrières de l’Europe, ou d’en être expulsé pour faire plaisir à M. Hortefeux et lui donner l’occasion d’être fier. 

M.Hortefeux est-il fier d'avoir fait arrêter hier matin Mohamed BOUDLAL, étudiant marocain en ingénierie à Clermont-Ferrand ? Celui-ci, transféré immédiatement au centre de rétention de Lyon, n'aura pas pu passer ses examens. Quelle chance lui a été donnée de s'intégrer dans la société française, monsieur le ministre de l'Intégration ? Plusieurs manifestations sont programmées aujourd'hui , il est encore temps d'arrêter l'avion. C'est l'histoire de Mohamed, mais c'est aussi l'histoire de milliers d'autres.

Ce n’est pas de ce monde dont rêvent les Verts.
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